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Quels sont les dossiers phares de 2023 ? 

La vie de Vendays-Montalivet est également 
marquée par de grands projets que vous 

retrouverez dans ce magazine. 
Nous avons repris la main sur notre office de tourisme 
jusqu’alors sous la coupe intercommunale. Cette indépendance 
est une excellente nouvelle pour Vendays-Montalivet : nous 
allons pouvoir assurer une meilleure promotion de notre 
commune et des acteurs du tourisme local, mais aussi 
optimiser l’utilisation du produit de la taxe de séjour. Autre 
dossier crucial : le PLU. Sa révision est en cours et devrait 
aboutir en 2024. Les habitants seront consultés via l’enquête 
publique. 
En ce début d’année, les travaux d’assainissements de la 
tranche 19 à Mayan vont débuter. La rénovation de l’ALSH est 
imminente et le plan pluriannuel de rénovation des routes suit 
son cours. 2023 verra également la construction du rond point 
devant le Carrefour Market de Vendays et le lancement d’une 
étude pour la réhabilitation du carrefour face à la mairie : un 
rond point à cet endroit permettrait de fluidifier et d’apaiser la 
circulation. 
En cette période de fête, mes vœux accompagnent les plus 
fragiles d’entre nous et ceux qui les soutiennent : je remercie 
les bénévoles des Restos du Cœur à qui la mairie prête un local 
pour accueillir les bénéficiaires, malheureusement toujours 
plus nombreux. À tous, je vous souhaite de passer une année 
dans la joie, le partage et la sérénité. 

E N T R E T I E N  A V E C  P I E R R E  B O U R N E L 

« Nous avions anticipé 
l’exigence de sobriété » 

Pierre Bournel, Maire de Vendays-Montalivet

Quelques mois après les incendies, 
quelle est la situation ? 

Nous savons tous ce que nous devons aux 
pompiers. Mais je tiens encore à remercier spécifiquement 
les bénévoles de la DFCI : leur rôle dans cette crise a été 
décisif. Je veux aussi saluer la générosité des commerçants, 
des restaurateurs et des entreprises qui ont donné 
du temps et des denrées pour alléger le quotidien des 
hommes du feu. Enfin, une course contre la montre s’est 
engagée pour exploiter les bois brulés : ils ont été coupés 
pour éviter la prolifération des scolytes. Ce bois, même 
partiellement endommagé, peut être utilisé par la filière 
qui sait le transformer. Tout n’est donc pas perdu !

Comment la commune répond-elle à 
l’urgence de sobriété énergétique ? 

Cette exigence n’est pas nouvelle pour 
nous. Depuis 2014, la Ville a lancé un plan 

pluriannuel de rénovation énergétique de ses bâtiments 
communaux. Les économies d’énergie font partie de nos 
priorités. Ainsi, nous avons révisé tous les contrats de 
chauffage et d’électricité afin de dégager des marges pour 
investir : tout l’éclairage public a été refait, les bâtiments 
communaux sont maintenant éclairés par des leds moins 
énergivores, le système de chauffage a été changé dans 
la plupart des salles communales pour plus d’efficacité et 
d’économie. Nous restons attentifs à l’état du réseau d’eau 
pour prévenir toute fuite et éviter ainsi des dépenses 
inutiles. Préserver les ressources naturelles, c’est préserver 
notre avenir. 
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BRÈVES

Incendies 
de septembre : 
une mobilisation 
sans faille

Les 5 et 13 septembre dernier, 
68,2 hectares de forêt sont partis 
en fumée. Ces incendies ont 
impacté 41 propriétaires, dont 
la commune. La municipalité 
de Vendays-Montalivet tient à 
remercier les pompiers et les 
conseillers techniques de la DFCI 
présidée par Bernard Berges, qui 
ont assuré la garde du feu sous la 
responsabilité de la mairie. Pour 
éviter un impact phytosanitaire 
sur les autres peuplements, le 
bois brûlé doit être coupé très 
rapidement. 
Par ailleurs, la municipalité met 
en place une réserve communale 
notamment pour des missions 
de bénévolat lors d’événements 
extraordinaires comme les deux 
de cet été. Pour tout renseigne-
ment, les personnes qui le sou-
haitent peuvent se porter volon-
taires auprès du secrétariat de 
la mairie pour en faire partie. 
La liste de ces volontaires sera 
renouvelée chaque année. 

Des bacs à marée pour lutter contre 
la pollution des océans

Dans le cadre du programme national « Trait bleu » qui s’étend sur le littoral de la 
Charente-Maritime et de la Nouvelle-Aquitaine, des bacs à marée ont été installés 
par la commune sur les abords des plages. Ces bacs sont destinés à récolter les 
déchets rejetés par l’océan : ils sont ensuite récupérés par une société d’insertion 
domiciliée à Hourtin et transmis à l’entreprise Teo pour analyse, afin d’établir des 
données qui servent à la compréhension de la pollution du littoral. Cette année, 
546 kg de déchets ont été récoltés à Montalivet (essentiellement du tout-venant et 
du plastique). Vous aussi, promeneurs, pouvez optimiser ce recyclage en flashant le 
code sur le bac et, ainsi, déclencher une collecte !

Une 
formation 
de brûlage 
dirigé cet hiver

Le Centre de Formation Pour Adultes 
met en place une formation de brûlage 
dirigé destinée aux pompiers et aux 
propriétaires forestiers. Cette forma-
tion se déroulera cet hiver sur le marais 
de la Perge à Vendays-Montalivet et se 
poursuivra pendant plusieurs années 
lors de chantiers-écoles encadrés par 
le SDIS et une équipe de brûleurs ex-
périmentée. L’objectif de cette opéra-
tion consiste à créer et à entretenir des 
coupures de combustibles (pare-feu) 
pour incinérer les végétaux sur pied. En 
partenariat avec la municipalité, l’Asso-
ciation Communale de Chasse Agréée a 
d’ores et déjà réalisé les travaux néces-
saires à la mise en place de ce brûlage.

L’aide 
aux aidants

L’EHPAD Résidence « Marie-José 
LALANNE » situé à Vendays-Mon-
talivet propose un accueil de jour 
du lundi au vendredi au sein de 
la structure. Le premier objectif 
est d’accompagner des personnes 
âgées de plus de 60 ans présentant 
des maladies neurodégénératives 
en maintenant l’autonomie. Le se-
cond consiste à procurer du temps 
de répit aux aidants. 
Un véhicule permet d’effectuer le 
transport des accueillis le matin et 
le soir. 

  Toute demande peut 
s’effectuer sur le 
site viatrajectoire.fr 
ou à l’adresse 
accueil@ehpad-vendays.com

3 kilomètres de route réaménagés

Dans le cadre du plan plu-
riannuel de rénovation de 
la voirie, la municipalité 
a entièrement réhabilité 
3 kilomètres de route à 
Vendays. Ces travaux réa-
lisés en septembre dernier 
permettent une meilleure 
accessibilité et une meil-
leure évacuation des eaux 
pluviales.
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BRÈVES

L’accueil périscolaire 
fait peau neuve

La municipalité a profité des vacances 
estivales pour réaménager l’accueil 
périscolaire. Entièrement repeint, le 
bâtiment dispose aussi de nouveaux 
lavabos. Le préau a également été 
repeint : un des murs est en peinture 
tableau pour que les enfants puissent y 
dessiner à la craie. Pour assurer la sécu-
rité, un nouveau portail a été aménagé 
avec une sonnette et une allée a été 
créée pour rejoindre le bâtiment. La 
cour est désormais couverte de gazon 
synthétique et de copeaux de bois pour 
offrir aux enfants un nouveau terrain 
de jeux propre et accessible. 
Chaque soir de la semaine, l’accueil pé-
riscolaire propose des activités variées 
(culture, sport, jeux de société...) adap-
tées aux différentes tranches d’âge, 
sans surcoût pour les familles. Depuis 
la rentrée, deux fois par semaine, un 
animateur assure l’aide aux devoirs 
pour 10 enfants maximum. Là encore, 
ce nouveau service n’entraîne aucune 
augmentation de tarif pour les familles.

Nouvelle 
plateforme des 
déchets verts : 
un succès pour 
les habitants

Située route de l’aérodrome, la 
nouvelle plateforme dédiée aux 
déchets verts est très utilisée. 
Pour en bénéficier, il est néces-
saire de s’inscrire sur le site de la 
mairie avec la carte grise du véhi-
cule et un justificatif de domicile 
ou un certificat de propriété. 
La plateforme est ouverte 
7 jours/7, de 8h à 20h. Elle fait 
partie des nombreux services gra-
tuits mis en place par la mairie, 
comme l’accès gratuit aux instal-
lations sportives et à la culture, ou 
la surveillance des plages prolon-
gée jusqu’en novembre. Vous êtes 
déjà plus de 500 inscrits.

  Informations sur le site 
de la commune : 
www.vendays-montalivet.fr

Bienvenue 
aux nouveaux 
habitants !

Le 24 novembre, les 150 
nouveaux habitants de Ven-
days-Montalivet ont été reçus 
Salle Culturelle pour un pot de 
bienvenue. Cette cérémonie 
conviviale a été l’occasion pour 
les élus et les agents de la ville 
de faire connaissance avec eux, 
mais aussi de leur présenter les 
nombreux services de la com-
mune mis à leur disposition.

Recyclez vos 
sapins de Noël !

Envie d’agir pour l’environ-
nement ? En partenariat avec 
l’ONF, la municipalité organise 
cette année encore la récolte 
des sapins. Une benne est dis-
ponible aux services techniques 
de Montalivet. Les sapins ré-
cupérés seront positionnés le 
2 février sur les dunes, Espla-
nade Nord, accès descente aux 
bateaux Serge Bertet, par les 
enfants des écoles avec l’ONF, 
afin de réparer et d’entretenir 
le cordon fragilisé par l’océan.

L’accueil de loisirs 
de Montalivet 
rénové

Pour offrir un accueil plus confortable 
aux enfants, notamment lors des va-
cances d’hiver, et réaliser des écono-
mies d’énergie, la municipalité rénove 
actuellement l’accueil de loisir de Mon-
talivet. Au programme des travaux : le 
renouvellement total du mobilier et 
des réseaux électriques, la réfection de 
500 m2 de toiture, l’isolation des murs 
et le changement de près de 25 me-
nuiseries. Le bâtiment pourra accueillir 
les enfants à nouveau à partir du mois 
de juillet.
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BRÈVES

Un marché de Noël 
gourmand et festif

Organisé par la municipalité sur la 
place du marché, le marché de Noël 
a réuni près d’une trentaine d’expo-
sants du 17 au 24 décembre. Pendant 
une semaine, petits et grands ont pu 
faire leurs emplettes pour le réveillon 
et profiter des nombreuses animations 
gratuites : balades en calèche ou ate-
liers chants notamment.

Restos 
du Cœur : 
la campagne 
d’hiver est en cours

Installés à l’espace Solidarité, avenue 
des Dunes, Le Centre Communal 
d’Actions Sociales et le centre de 
Castelnau des Restos du Cœur assurent 
les distributions une fois par semaine, 
le jeudi après-midi. Une équipe de 
Vendaysins bénévoles s’occupe de la 
collecte chez Aldi, ce qui permet de 
compléter les paniers avec des fruits et 
des légumes frais.
Sur la commune, une cinquantaine 
de familles en moyenne bénéficie 
des Restos du cœur chaque année. 
La campagne d’hiver se terminera en 
avril.

Avec le SMICOTOM, Vendays-Montalivet 
s’engage pour le tri des emballages

À partir du 1er janvier 2023, vous pouvez déposer tous vos papiers et embal-
lages ménagers sans exception dans votre bac jaune. Inutile de les laver, il 
suffit de bien les vider. Vous avez besoin d’un bac plus grand : contactez le 
SMICOTOM au 05 56 73 27 40 ou via l’application Smicotom - L’info déchets > 
Démarches

À Monta, le 
père Noël est 
un « rockeur » 
généreux

Organisée par le collectif Truc et 
l’association des commerçants, 
la 6e édition du « Père Noël est 
un rockeur » a eu lieu le samedu 
17 décembre à la salle polyvalente 
de Montalivet. Dès 16 heures, de 
nombreux enfants ont pu faire 
des photos avec le vrai père Noël, 
avant de se régaler d’un goûter 
réconfortant. À partir de 19h, de 
nombreux concerts ont permis 
de récolter plusieurs centaines de 
jouets au profit des Restos du cœur.



INFO OU INTOX

Les enfants des écoles 
continuent de nager 

au camping.

 INFO
En partenariat avec le camping A.C.M Tohapi® et 

l’éducation Nationale, la mairie continue d’investir, 
comme chaque année, pour que les scolaires puissent 
apprendre à nager sur leur commune. Un grand merci 
aux parents bénévoles qui s’impliquent eux aussi tout 

au long de l’année pour encadrer les enfants auprès 
des enseignants et des maîtres-nageurs. 

L’agence postale de Vendays 
Montalivet se porte bien.

 INFO
Le contexte économique très dégradé de l’année 2022 

(concurrence exacerbée, changements d’habitudes 
des clients, baisse du pouvoir d’achat...) a pesé sur les 

résultats de l’ensemble des agences postales de France 
(et des bureaux de Poste).

Battue : les chasseurs font 
ralentir les voitures pour tirer 
ou laisser passer les sangliers.

 INTOX...
 

Lors d’une battue, des chasseurs peuvent en effet 
faire signe aux voitures de ralentir ou s’arrêter pour un 
court moment, mais ce n’est en aucun cas pour laisser 
passer les sangliers et jamais pour tirer en bordure de 
route ! C’est tout simplement une mesure de précaution 
nécessaire pour éviter que les chiens susceptibles de 
traverser la chaussée ne causent un accident. Rappelons 
que les battues sont des actions de chasse essentielles 
pour réguler la prolifération de grands gibiers comme le 
sanglier ou le chevreuil.

Vendays-Montalivet est 
sortie de la Communauté 
de Communes.
 

 INTOX...
 

Certes la commune a repris sa compétence tourisme, 
mais reste membre à part entière de la CDC.

Cette année, le repas 
des aînés a battu un 
record de participation.
 

 INFO
 

Cette rencontre annuelle très appréciée et attendue de 
tous, n’a jamais eu autant de succès. Le premier week-
end d’octobre, la bonne humeur des 420 convives, 
la qualité du repas et de l’animation proposés par la 
mairie ont « ambiancé » la salle des sports ! 

La DFCI, c’est fini...

 INTOX...

La Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI) est en 
pleine forme ! Les incendies de cet été ont d’ailleurs 

prouvé, s’il en était besoin, que la prévention et la 
maîtrise des feux dès leur éclosion, sont primordiales 
pour garantir la protection des populations, des biens 

et du patrimoine forestier. Toutefois, cette stratégie de 
la DFCI exige de plus en plus de bénévoles. Vous êtes 

jeunes et volontaires ? Appelez la mairie qui fera le lien 
avec le président de la DFCI locale, Bernard Bergès.
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ZOOM SUR

Extinction de l’éclairage public :
mode d’emploi
Comme de nombreuses communes partout en France, Vendays-Montalivet 
s’engage dans une démarche d’extinction de l’éclairage public la nuit. Une mesure 
progressive et modulable, qui s’inscrit dans une réflexion globale de préservation 
environnementale et de sobriété énergétique. 4 questions pour mieux comprendre.

Pourquoi 
éteindre 
l’éclairage 
public la nuit ?

Il y a 2 ans, la munici-
palité avait organisé 
une conférence sur la 
pollution lumineuse. 
«  Ce  phénomène  qui 
perturbe  aussi  bien  la 

biodiversité que le bien-
être des habitants, nous a 

interpelé », se souvient Marie 
Amouroux, conseillère municipale dé-
léguée au développement durable et à 
la forêt. Elle ajoute : « Le contexte ac-
tuel de crise énergétique nous conforte 
dans  la  décision  de  limiter  cette  pol-
lution.  »  Éteindre l’éclairage public à 
certaines heures de la nuit permet à la 
fois de protéger notre environnement 
et d’alléger la facture énergétique. 

Concrètement, 
comment 
cela va-t-il 
se passer ? 

Depuis novembre dernier, les can-
délabres sont équipés de boitiers qui 
commanderont l’extinction puis 
l’allumage des points lumi-
neux de Vendays et Mon-
talivet. «  La  commission 
Environnement  a  travaillé 
avec  les  services  tech-
niques  et  la  police  muni-
cipale  pour  que  l’extinction 
soit  modulable,  en  fonction 
des périodes de l’année, des jours 
de la semaine, de la fréquentation et 
selon  les  secteurs  de  la  commune  », 
rappelle Chloé Peyruse, conseillère 
municipale déléguée aux affaires 
scolaires, à la jeunesse et au déve-
loppement durable. Il faut donc 
distinguer deux périodes : en 
« hiver » de mi-octobre à 
mi-avril l’éclairage public 
sera éteint de 00h à 6h 
du matin sur une grande 
partie de la ville, à l’ex-
ception des nuits de ven-
dredi et samedi sur certaines 
artères principales ; « l’été », 
l’extinction sera modifiée et Montalivet 
sera plus largement éclairée.

1 2 3

4

Quelles seront 
les économies 
réalisées ? 

D’après Laurent Barthélémy, adjoint 
délégué à l’eau et l’assainissement 
et aux marchés publics, cette mesure 
d’extinction permettra de réaliser 

«  50  à  60  %  d’économies  dès  la 
1ère  année  ». Un allègement de 
facture qui vient s’ajouter aux 
mesures déjà prises par la ville 
en matière de sobriété énergé-
tique comme le passage en LED 

de certains lampadaires et de 
toutes les décorations de Noël.  

Cette décision 
est-elle 
irréversible ? 

«  Notre  objectif  est  d’améliorer  le 
bien-être de  la population, affirme 

Chloé Peyruse. Tout le monde doit 
se  sentir  en  sécurité  la  nuit.  » 
Cette volonté s’accompagnera 
donc d’ajustements possibles, 
après la mise en service et en 

fonction des retours des services 
municipaux et des habitants.

  Pour tous 
renseignements 
complémentaires, 
merci de contacter 
la mairie.
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Un été sportif au beau fixe
Une rue piétonne très fréquentée, un nouveau marché plébiscité, des campings remplis 
à 100 % et des sportifs au rendez-vous. La dynamique estivale de la commune s’incarne 
aussi à travers les chiffres records de l’opération CAP 33.

Vendays-Montalivet reprend 
sa compétence tourisme 
Mécontents du fonctionnement et des prestations de l’Office de tourisme 
intercommunal, les élus ont voté à l’unanimité la sortie de cette structure 
en Conseil Municipal. « En reprenant la compétence tourisme, la commune 
récupère les 367 000 € de taxe de séjour prélevées chaque année, 
mais également les locaux de l’Office de Tourisme et le personnel. Une 
somme qui nous permettra de mener des initiatives plus en accord avec 
nos besoins », témoigne Tony Trijoulet, adjoint délégué à la gestion de 
la station balnéaire. 

«  Le  show  bike  et  le  Monta  Car  Old 
School,  tout  comme  nos  manifesta-
tions culturelles tels  le festival BD,  les 
expositions  «  Rue  Mont’Art  »  et 
« Créart’images », et  les nom-
breuses animations mises en 
place  par  les  associations  et 
la  municipalité  attirent  tou-
jours  autant  de  monde  » se 
réjouit Tony Trijoulet, premier 
adjoint délégué à la gestion de 
la station balnéaire. Cet été, les 
campings de Vendays-Montalivet ont 
fait le plein. Le marché récemment ré-
nové a connu lui aussi un beau succès. 

+300% pour CAP33 !
Si les touristes français et étrangers 
apprécient l’air iodé de Vendays-Mon-
talivet et l’ambiance conviviale de la 
commune, ils sont aussi de plus en 
plus nombreux à profiter du vaste pa-
nel d’activités sportives de l’opération 
CAP 33. 

«  En  2014,  le  centre  CAP33  Vendays-Montalivet  et  son  équipe  de  7  animateurs 
accueillaient 13 000 pratiquants sur la période juillet/août. En 2022, il en compte 
42 000 sur cette même période, soit une augmentation de + 300 % », souligne de 

son côté Jean-Marie Bertet, adjoint délégué au sport.

Une offre sportive hors saison
Il faut dire que la commune met les moyens pour démocratiser les activités 
sportives. Et pas seulement pour les estivants. Avec ses 16 terrains de Beach 

volley, Beach tennis, Beach soccer, ou encore le complexe sportif composé 
d’une salle de sport, d’un pas de tir à l’arc, d’un terrain de foot, de 2 terrains 

de tennis neufs et d’un nouveau terrain de Padel tennis, Vendays-Montalivet est une 
commune super équipée ! Ces installations accessibles gratuitement permettent en 
effet d’accueillir les locaux, les associations et les enfants des écoles. 50 000 per-
sonnes en profitent tout au long de l’année.

RETOUR SUR



Attaqué par l’État qui durcit l’application de la loi 
Littoral, le Plan local d’Urbanisme de la commune 
a finalement été partiellement annulé par une 
ordonnance d’octobre 2022. Les élus travaillent 
donc à sa révision afin d’intégrer les nouvelles 
contraintes réglementaires et, surtout, d’organiser 
un développement cohérent et durable de la 
commune pour les 15 prochaines années.

Révision 
du PLU : 
la mairie 
tient bon !

DOSSIER
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E
n attendant la fin du processus 
de révision du PLU, il faut rete-
nir que les règles applicables 
sont désormais les suivantes :

•  Au sein des lieu-dits de LAMOU-
LINEYRE, LA GRAULE-MAYAN, LA 
REDONNE-MEUGAS, LA NAUDE, 
GRASSAC, DEYCART, GAROUILLES 
– Les AURILLONS, il convient de 
considérer que c’est la Loi Litto-
ral qui s’applique. Par conséquent, 
tout projet conduisant à l’extension 
de l’urbanisation (détachement de 
lot à bâtir, construction nouvelle, 
construction d’annexe, piscine, 
voire même extension de l’existant 
si elle est trop importante) doit 
être refusé.

•  Dans les zones agricoles et na-
turelles (y inclut les zones Nh), 
la construction d’annexe à usage 
d’habitation, et la construction de 
piscines dans les zones N et Nh est 
désormais interdite

•  Dans les zones agricoles, les chan-
gements de destination des bâti-
ments existants en gîte rural, et les 
hébergements de plein air soumis 
à simple déclaration sont désormais 
interdits

•  Sont également interdites dans 
les zones Nka et Nkb la construc-
tion d’emplacements de camping, 
caravaning et résidences mobiles 
de loisirs, et la construction d’aires 
naturelles de camping, ainsi que les 
constructions et installations liées.

Pour les autres zones de la commune, 
le PLU continue de s’appliquer.

3 questions à Pierre Bournel

Depuis un an, de 
nombreux projets 
de construction 
sont empêchés. 
Que se passe t-il ?

Effectivement, même si ce n’est pas 
de notre fait, nous sommes bien 
conscients que cela crée un sentiment 
d’injustice voire de colère chez certains 
administrés. Si la commune a la 
responsabilité de l’élaboration et de 
l’application du Plan Local d’Urbanisme, 
certaines de ses dispositions sont 
contraires au Schéma de Cohérence 
Territoriale applicable à l’échelle de 
l’intercommunalité, ainsi qu’à une 
nouvelle application très stricte de 
la loi dite « Littoral » par les services 
de l’Etat. Sous peine de transférer les 
actes au Tribunal administratif, ceux-
ci nous obligent parfois à refuser les 
autorisations de travaux ou les permis 
de construire demandés. 

Pourquoi une 
révision du PLU ?

La loi Littoral a conduit à des 
annulations partielles de 

notre PLU et entrainé une limitation 
drastique des possibilités en matière 
de construction. Nous avons donc 
lancé une procédure en révision du 
PLU. Elle permettra de se mettre en 
conformité avec cette loi, mais aussi, 
plus largement, avec les objectifs de 
développement durable fixés par la 
loi « Climat et Résilience » de 2021 
qui impose une forte réduction de 
l’artificialisation des sols. Au-delà de 
cette mise en conformité, la révision 
constitue une opportunité de planifier 
un urbanisme maîtrisé, adapté à nos 
spécificités locales et qui intègre les 
enjeux de développement durable. 

Les habitants 
peuvent-ils s’exprimer ?

La révision d’un PLU est un 
processus long – entre 2 et 

3 ans – qui comprend plusieurs phases 
obligatoires. Et oui, ces différentes 
étapes sont jalonnées de réunions 
de concertation avec le public, les 
associations environnementales et 
les partenaires institutionnels de la 
commune. Chacun pourra faire part de 
ses remarques et de ses demandes.

1

2

3
M A I R E  D E  V E N D A Y S - M O N T A L I V E T

Ils s’imposent 
au PLU

  Les lois (NoTRE, Littoral, 
Climat et résilience, 
Elan…), les décrets, 
le schéma régional 
d’aménagement et de 
développement durable 
du territoire (SRADDET), 
la Charte du Parc naturel 
régional Médoc, etc.

 
  Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) au 
niveau intercommunal

 
  Le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU)



13Janvier 2023 VENDAYS-MONTALIVET Magazine

DOSSIER

Lexique

PLU : Plan local d’urbanisme
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document de planification 
urbaine qui a pour objectif d’encadrer le développement et l’amé-
nagement du territoire communal. Il définit un projet d’aménage-
ment accompagné d’un plan de zonage et de règles sur le droit à 
construire sur chaque parcelle.

Le SCoT, une échelle et un horizon plus large
Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est aussi un document 
de planification mais construit à une échelle intercommunale. Or-
ganisation de l’espace, urbanisme, habitat, environnement, agri-
culture, mobilité, économie, il définit les grandes orientations 
d’aménagement à un horizon d’environ 20 ans. Comme son nom 
l’indique, son rôle est d’assurer la cohérence entre les nombreuses 
politiques publiques qui cherchent à lutter contre le dérèglement 
climatique puis de servir de cadre de référence aux documents 
d’urbanisme locaux comme le PLU.

Les objectifs de la 
révision du PLU

•  Déployer une politique de l’habitat qui réponde 
aux enjeux actuels et à venir de la commune 

•  Assurer les conditions d’un développement 
économique pérenne 

•  Poursuivre la préservation et la mise en valeur 
du patrimoine environnemental, paysager et 
architectural 

•  Intégrer les évolutions règlementaires et 
les risques naturels

Pour comprendre 
la loi Littoral

La loi relative à 
l’aménagement, la protection 
et la mise en valeur du littoral, 
dite loi Littoral, encadre 
depuis 1986 l’aménagement 
de la côte pour la protéger 
des excès de la spéculation 
immobilière et rendre les 
sentiers littoraux au public.
Cette loi repose sur 
de grands principes :
•  L’urbanisation ne peut 

se faire qu’en continuité 
d’agglomérations et de 
villages existants 

•  L’extension dans les espaces 
proches du rivage est limitée 
et doit être justifiée 

•  En dehors des espaces 
urbanisés, la bande 
littorale des 100 mètres 
est inconstructible

•  Les coupures d’urbanisation 
doivent être respectées pour 
éviter une artificialisation 
continue des sols

Mais attention ! Son nom 
prête à confusion puisque 
la loi a vu son périmètre 
considérablement élargi. 
Aujourd’hui, elle s’applique 
à l’ensemble du territoire 
communal, pas seulement 
en bordure d’Océan.
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Feu vert pour le 
lotissement Volny 
Martin !

La procédure touche à sa fin ! Pour 
rappel, le cahier des charges du lotis-
sement « Volny Martin » présentait 
de nombreuses dispositions incom-
patibles avec les règles d’urbanisme 
(implantation des constructions, divi-
sion et taille minimale des lots, etc.). 
Sa modification a été approuvée 
par le Conseil Municipal après une 
enquête publique qui s’est parfaite-
ment déroulée entre septembre et 
octobre.

Les grandes étapes 
de la révision du PLU

L’état des lieux (en cours)

À partir des données socio-
démographiques, économiques, 
urbaines et environnementales, 
la phase de diagnostic permet de 
faire un état des lieux de l’existant, 
d’identifier les besoins et les 
grands enjeux pour le territoire 
en matière de démographie, de 
logement, de préservation des 
ressources naturelles et paysagères, 
de développement économique, 
de mobilité, etc. 

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement 
Durable (PADD)

Clé de voûte du PLU, le PADD 
détermine les grandes orientations 
d’aménagement du territoire et 
vise l’équilibre entre la réponse 
aux besoins (habitat, économie, 
équipements) et la protection 
du patrimoine paysager, 
environnemental et bâti. 
Le projet de PADD sera présenté 
aux administrés en réunion 
publique.

LE ZONAGE

Le PADD est traduit concrètement par 
une carte qui découpe le territoire 
en plusieurs zones (zones naturelles, 
zones urbaines, zones à urbaniser, 
zones agricoles) auxquelles seront 
appliquées des règles différentes.

L’arrêt du projet de PLU

Les règles qui s’appliqueront 
en matière de construction sont 
rédigées pour chaque zone (UA, UB, 
UC, UE, A, N, NL, etc.). 
Le projet de PLU sera présenté aux 
administrés en réunion publique.

Une enquête publique 
avant l’approbation du PLU

Le projet de PLU est soumis à 
une enquête publique avant 
son approbation afin que les 
administrés puissent faire part 
de leurs observations dans un 
registre spécialement prévu à cet 
effet. Celles-ci seront analysées 
par le commissaire enquêteur, 
spécialement désigné pour cette 
mission par le Tribunal administratif.
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LA VIE DES ASSOS

Orchestre Nord-Médoc : 
un jeu à l’unisson 

Sous la baguette de Guy Walczak, cette formation de mu-
siciens amateurs partage depuis 10 ans sa passion de la 

musique et du jeu collectif. Pour son plus grand plaisir et 
celui de nos oreilles. 

Après deux ans d’interruption, crise du Covid oblige, les 17 membres de l’Orchestre 
du nord Médoc s’en donnent à c(h)œur joie. « Nous avons célébré nos 10 ans lors 
d’un concert spécial en octobre et prévoyons de  jouer à nouveau à Vendays, au 
moins au printemps et à  l’automne 2023 », annonce Robert Kahn, président de 
l’association. Trompette, cordes, saxophone, clarinette, accordéon, basse, violon-
celle et piano composent cet ensemble au répertoire varié, uni par le plaisir du jeu 
et du partage. « Grâce au soutien de la municipalité, nous avons accès facilement 
à la salle culturelle, un lieu de qualité pour nos répétitions 2 fois par semaine et 
représentations. C’est une chance ! », reconnaît le président. Soucieux de promou-
voir la musique et son apprentissage, l’orchestre a engagé une démarche auprès 
des écoles de la ville : « Les élèves viennent nous rencontrer en matinée : pendant 
1h, nous échangeons sur les instruments et leur jouons quelques morceaux ». Une 
manière de sensibiliser les plus jeunes aux vertus de la pratique en orchestre et, 
pourquoi pas, d’éveiller de nouvelles vocations…

  Renseignements : harry1951@hotmail.fr - 06 70 63 13 16

Club Espadon 
Motonautique 

Lors de son assemblée générale 
extraordinaire, le Club Espadon 
Motonautique a rendu hommage à 
Serge Bertet, ancien Président du  
Club Espadon Motonautique de 
Vendays-Montalivet et membre 
fondateur (Club Créé en 1996).

Une minute de silence a été observée 
par l’ensemble des participants. 
Un membre d’honneur, Monsieur 
De Micas Jacques, connu par tous 
sous le surnom de Coco a été nommé 
comme membre d’Honneur du Club.

Le Titre de Membre d’Honneur a été 
décerné par les Membres du Bureau. 
Dans le cas de « Coco », Membre 
Fondateur, ayant rendu de nombreux 
« services » à notre Club tout en ayant 
œuvré pendant un certain nombre 
d’années que nous tairons.

Tous les membres le remercient 
Chaleureusement et espère pouvoir 
compter sur lui lors des moments de 
convivialité du Club.

Première sortie 
pour l’association 
Côté Danses 
au Grand Théâtre 
de Bordeaux 

C’est la classe de CLASSIQUE IN-
TERMEDIAIRE qui a eu la chance 
d’assister à une magnifique re-
présentation du ballet CENDRIL-
LON le jeudi 29 décembre 2022.

Cette sortie, qui a réuni 
15 enfants et 7 adultes, a permis 
de faire découvrir le monde du 
ballet classique dans un écrin 
magique, celui du Grand-Théâtre 
de Bordeaux.

L’association tient en effet à pro-
mouvoir la danse, et plus large-
ment, à éveiller ses adhérents au 
monde du spectacle, tout cela, 
dans le cadre pédagogique des 
galas de fin d’année ; le ballet 
CENDRILLON se prêtait totalement 
à l’exercice puisque le thème du 
prochain spectacle sera « IL ETAIT 
UNE FOIS... CÔTÉ DANSES » où les 
contes et légendes seront à l’hon-
neur lors de deux représentations 
les 30 juin et 2 juillet 2023.

À l’issue de cette soirée, les 
élèves sont repartis avec des 
étoiles plein les yeux et des rêves 
plein la tête !

  Renseignements : 
cote.danses@gmail.com
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DÉCÈS

•  Jean-François BELLIARD 
décédé le 1 Septembre 2022 
à LESPPARE-MEDOC (Gironde), 
à l’âge de 77 ans.

•  Marie Odette BAHOUGNE 
veuve FAUX décédée le 
27 Septembre 2022 à VENDAYS-
MONTALIVET (Gironde) à l’âge 
de 98 ans.

•  Pierrette MANDERNACH décédée 
le 11 Septembre 2022 à BODEAUX 
(Gironde) à l’âge de 57 ans.

•  Guy Yves Gatien BERTON décédé 
le 30 Septembre 2022 à VENDAYS-
MONTALIVET (Gironde) à l’âge de 
90 ans.

•  Anne-Marie, Odette CHENU veuve 
SEGARD décédée le 23 Septembre 
2022 à LESPPARE-MEDOC (Gironde), 
à l’âge de 75 ans.

•  Reine, Marie DUFAURE 
veuve DROUILLARD décédée le 
24 Septembre 2022 à LESPPARE-
MEDOC (Gironde), à l’âge de 
90 ans.

•  Jean, Paul PIRAUBE décédé le 
2 Juillet 2022 à LESPPARE-MEDOC 
(Gironde), à l’âge de 92 ans.

•  Cécile, Gisèle THIÉBAUT décédée 
le 25 Septembre 2022 à LESPPARE-
MEDOC (Gironde), à l’âge de 
56 ans.

•  François, Marie-Joseph 
REDOUTEY décédé le 7 Octobre 
2022 à VENDAYS-MONTALIVET 
(Gironde), à l’âge de 63 ans.

•  Paule, Raymonde, Ginette 
LAFARGUE veuve MACHET 
décédée le 10 Octobre 2022 
à LESPPARE-MEDOC (Gironde), 
à l’âge de 91 ans.

•  Ginette, Olga MOLLET veuve 
MENUT décédée le 12 Octobre 
2022 à LESPPARE-MEDOC (Gironde), 
à l’âge de 95 ans.

•  Patricia GRAVEY veuve VERDIER 
décédée le 26 Octobre 2022 
à LESPPARE-MEDOC (Gironde), 
à l’âge de 64 ans.

•  Jacqueline, Christiane MAULARD 
décédée le 26 Octobre 2022 
à BORDEAUX (Gironde), 
à l’âge de 65 ans.

•  Jacqueline Marcelle SAILLEY 
décédée le 4 Novembre 2022 
à VENDAYS-MONTALIVET (Gironde), 
à l’âge de 96 ans.

•  Henri Robert AGERT décédé 
le 6 Novembre 2022 à VENDAYS-
MONTALIVET (Gironde), à l’âge 
de 93 ans.

•  Paulette PRÉVÔT épouse 
BUENALUQUE décédée le 
14 Novembre 2022 à SOULAC-SUR-
MER (Gironde), à l’âge de 87 ans.

•  Pascale, Lucienne, Marcelle 
MOINEAU décédée le 8 Novembre 
2022 à BORDEAUX (Gironde), 
à l’âge de 61 ans.

•  Vincent CECCARELLI décédé le 
24 Novembre 2022 à VENDAYS-
MONTALIVET (Gironde), à l’âge 
de 59 ans.

•  Jeannine Marie France 
LABRACHERIE-THIEL veuve 
BRETTE décédée le 6 Décembre 
à VENDAYS-MONTALIVET (Gironde), 
à l’âge de 76 ans.

•  Marcel, Jacky GUÉRINAUD 
décédé le 1 Décembre 2022 
à LESPARRE-MÉDOC (Gironde), 
à l’âge de 88 ans.

•  Pierrette Jeanne Marie SEGUIN 
décédée le 16 Décembre 2022 
à VENDAYS-MONTALIVET (Gironde), 
à l’âge de 85 ans.

•  Jean-Paul BOUGEON décédé 
le 10 Décembre 2022 à 
LESPARRE-MÉDOC (Gironde), 
à l’âge de 63 ans.

•  Jean-Marc MASSIEU décédé 
le 24 Décembre 2022 à 
VENDAYS-MONTALIVET (Gironde), 
à l’âge de 67 ans.

MARIAGES

•  Sophie GUIRAUD et Alain PRAT 
le 27 Août 2022.

•  Angélique BERGES et 
Cédric, Stéphane MARNIER 
le 3 Septembre 2022.

•  Indianna, Ophelina PRÉPOINT 
et Louis PEYRUSE le 17 Septembre 
2022.

NAISSANCES HORS COMMUNE

•  Roméo, Olivier, Antoine, 
Pierre LAFONTAINE né le 16 Août 
2022 à ARÈS (Gironde)

•  Tyhia ROBERT née le 14 
Septembre 2022 à LESPARRE-
MÉDOC (Gironde)

•  Tiago, Philippe, Dominique 
DAUMAS né le 24 Septembre 2022 
à ARÈS (Gironde)

•  Alya CLARO née le 28 Septembre 
2022 à LESPARRE-MÉDOC (Gironde)

•  Manon CHINARRO MONIC 
née le 10 Octobre 2022 à 
LESPARRE-MÉDOC (Gironde)

•  Achile, Philippe, Frédéric, 
Robert DUFOUR né le 11 Octobre 
2022 à LA TESTE-DE-BUCH (Gironde)

•  Nikki, Karia, Françoise COMTET 
née le 4 Décembre à LESPARRE-
MÉDOC (Gironde)

•  Clémence MARCEAU née le 
13 Décembre à 2022 à TALENCE 
(Gironde)
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comme Brame 
Dans chaque numéro, une lettre de l’abécédaire et son descriptif imagé : 
pour mieux connaître la faune, la flore, toutes les richesses naturelles de 
notre territoire... et apprendre à mieux les protéger. Le brame du cerf élaphe 
est un spectacle rare et dont on se souvient longtemps. Il survient une fois par 
an de mi-septembre à mi-octobre selon les régions, au lever ou au coucher 
du soleil. Il marque la période des amours... et une déclaration de guerre.

L’ABÉCÉDAIRE DU TERRITOIRE 

B
Faire l’amour 
ET la guerre
À l’automne, cerfs et biches se 
retrouvent pour s’accoupler. De ces 
ébats naîtront les faons au début du 
mois de juin. Pour signaler sa présence 
à la femelle, le cervidé pousse son 
cri d’amour, un râle rauque, profond, 
guttural et impressionnant, censé 
montrer sa puissance aux biches. Et 
débouter les prétendants alentour ! 
Plus le brame est puissant, plus les 
femelles sont réceptives. Mais plus les 
autres mâles doivent se méfier, car le 
cerf, pendant cette période, s’accouple 
tout autant qu’il se bat. L’objectif : 
éliminer ses rivaux à coup de tête et 
de bois, pour ensuite se reproduire en 
toute quiétude. 
Quand on sait qu’un cerf mâle mesure 
d’1 m à 1,60 m au garrot et fait 
entre 1,70 m et 2,20 m de long pour 
100 à 250 kg, dont 3 à 5 kg de bois, 
on imagine la rudesse des combats 
(et des saillies)...

Ne pas déranger 
Chut ! Observer le brame du cerf est un privilège. Il faut savoir respecter les lieux 
et le moment, et ne surtout pas déranger les animaux, car la reproduction est 
une période cruciale pour l’avenir de l’espèce. Alors exit la cigarette, le téléphone 
qui sonne ou qui flashe, le parfum trop fort et les vêtements qui se frottent 
bruyamment ! En forêt, on se fait discret, on marche contre le vent et on reste 
patient... Car le cerf ne se montre pas facilement et en période de brame, il est 
plus craintif et désorienté qu’à l’accoutumé. L’idéal est de découvrir le brame 
avec des connaisseurs. Pourquoi pas les chasseurs qui organisent des soirées 
découvertes ? Depuis six ans, l’ACCA de Vendays-Montalivet, en partenariat avec 
la fédération départementale des chasseurs de Gironde, programme une soirée 
découverte du brame pour une quarantaine d’observateurs conquis.

  + d’infos :  
www.vendays-montalivet.fr/annuaires/ 
acca-association-communale-de-chasse-agree
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TRIBUNE LIBRE

Liste « Ensemble Continuons »

Liste « Vendays Montalivet Passions »

E n ce début d’année le groupe majoritaire vous souhaite une bonne et heureuse année 2023.

Le vote du budget 2023 interviendra dans le premier trimestre. Il commencera de la meilleure des manières puisque 
le bilan 2022 dégagera des excédents. C’est une habitude que nous avons prise et qui permet d’aborder le début 
d’année suivante en toute sérénité.

Dans les magazines municipaux vous avez pu constater les projets réalisés en 2022. Même si pour la halle du marché nous 
avons dû repousser les travaux, en raison du montant qui, entre le premier projet et la dernière estimation, a plus que dou-
blé. Mais savoir reprogrammer un projet quand il est trop coûteux, c’est aussi cela être responsable et nous le revendiquons !
2022 a vu aussi l’état surclasser démographiquement notre village, comme commune de 30.000 à 40.000 habitants. C’est 
une vraie reconnaissance, qui facilitera l’obtention de subventions. Merci aux élus qui ont porté ce projet et aux services de 
la commune qui ont permis ce résultat. Pour revenir au budget 2023 l’information la plus importante pour les contribuables, 
c’est que nous n’augmenterons pas la part communale des impôts locaux, ni la taxe d’habitation, ni la taxe foncière, ni 
la taxe sur le non bâti. Cela est rendu possible grâce à la gestion que nous avons appliqué depuis notre arrivée : travailler 
constamment pour des recettes nouvelles et parallèlement porter une attention de tous les instants sur les dépenses. Résul-
tat cela permet au budget de fonctionnement d’abonder de manière significative le budget investissement. Il est important 
de rappeler que cela sera le dixième budget que nous réaliserons sans augmenter les impôts ! 
Pour autant, depuis notre arrivée, cela ne nous a pas empêché de concrétiser de nombreuses réalisations et il en sera de 
même en 2023 : rond-point devant le carrefour market, aménagement de la place de la Mairie, vestiaires du stade, révision 
du PLU, suivi de l’ADS (aménagement durable de la station)… mais le magazine municipal vous informera de tous les projets 
tout au long de l’année.
Pendant ce temps d’autres s’opposent par principe et sans comprendre les enjeux, comme par exemple leur confusion entre 
les écritures de stock et les flux financiers. Et toujours sans rien proposer et sans se positionner…. C’est plus facile !
En 2023 notre volonté de faire progresser la commune ne se démentira pas, nous serons toujours à la recherche de recettes 
nouvelles en même temps que d’économies sur les dépenses. Cela nous permettra de concrétiser des projets, pour le bien 
de la commune et au service de ses habitants.

Liste « Ensemble Continuons »

À 
mi-mandat, plus que jamais, notre détermination d’apporter notre contribution au devenir de notre commune reste 
forte car ce qui nous oblige nous honore.

L’échec de la vente de la Gendarmerie à un prix irréaliste (pour pouvoir pallier à des dépenses d’investissement et 
étrangement compenser des dépenses de fonctionnement), le retard de la construction des Halles de Montalivet, 

la bétonisation excessive et paradoxalement une végétalisation déséquilibrée, l’augmentation de la masse salariale, sont 
autant d’inquiétudes à prendre en compte.
La sortie de notre Office de Tourisme de celui de Médoc Atlantique nous isole des treize autres communes de la CDC. Il est 
vrai que notre commune était déjà la seule à ne pas être représentée par son Maire au sein de l’assemblée délibérante de 
la CDC. Seul nous allons plus vite, Ensemble nous allons plus loin. En ce début d’année 2023, nous remercions les pompiers, 
membres de la DFCI et bénévoles pour leur dévouement durant une année 2022, hélas, mémorable.
Jean-Marc Massieu, Président des Récataires apportait une réelle contribution à la vie de la Commune. Sa disparition nous 
affecte et nous adressons nos pensées affectueuses à sa famille et à ses proches. Nous remercions Julio Nuevo et Fabien 
Galant pour l’attention portée au bon fonctionnement de la commune et leur souhaitons la meilleure des retraites.
À tous, nous souhaitons une très belle année 2023.

Vos conseillers municipaux  
Marie-Noëlle Bahain, Cécile Guesdon, Julien Dassé 

Liste « Vendays Montalivet Passions »
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ÉTAT CIVIL

FÉVRIER

•  Jeudi 2 
10h

Doudou et Continettes, 
de 0 à 3 ans, 
sur inscription
Médiathèque 
> Vendays

•  Samedi 4 
20h30

Ol’Jass Band, Concert jazz 
des années 1920’-1930’
Salle Culturelle 
> Vendays

•  Du 4 au 28
Expo « Terres de 
lumières » par Axelle 
Ardurat – Vernissage le 
samedi 4 février à 10h30 
Médiathèque
> Vendays 

•  Mercredi 8 
10h30

Herboristerie et Tisanerie 
avec Séverine Bosq 
de la ferme d’Hortélie
Médiathèque
> Vendays

•  Jeudi 9 
15h

Ciné-goûter 
« Vic le viking »
Salle culturelle 
> Vendays

•  Mercredi 15 
15h

Pépites d’histoires, 
à partir de 4 ans, 
sur inscription
Médiathèque
> Vendays

•  Jeudi 16  
15h

Ciné-goûter 
« À la poursuite 
du roi plumes » 
Salle culturelle 
> Vendays

•  Dimanche 19 
17h

Ciné-conférence 
« Al-Andalus, vestiges 
d’une civilisation » par 
Connaissance du Monde
Salle culturelle 
> Vendays

•  Samedi 25 
20h30

Théâtre « Tronches de vie » 
par la Cie Théâtre Job
Salle culturelle 
> Vendays

•  Lundi 27 
14h30

Café Chapitre, sur inscription
Médiathèque
> Vendays

MARS

•  Jeudi 2 
10h

Doudou et Continettes, 
de 0 à 3 ans, sur inscription 
Médiathèque 
> Vendays

•  Samedi 4 
14h à 18h

Family Games 
Jeux pour petits et grands 
Salle culturelle 
> Vendays

•  Samedi 11 
10h30

Rencontre avec O sol de 
Portugal autour de leur 
ouvrage « Secrets d’étoffes 
et d’histoires » recueil de 
témoignages d’immigrants, 
curiosités culturelles, 
coutumes France/Portugal 
dans le cadre du printemps 
des poètes : Frontières 
Médiathèque 
> Vendays

AGENDA
Le programme 
de la Mairie est 
systématiquement 

GRATUIT
 05.56.73.32.02

vendays-montalivet.fr

Sous réserve de toutes modifications

• Mercredi 15 
10h
Atelier écriture 
avec Vincent Pessama 
de la Plume à grande 
bouche dans le cadre 
du printemps des 
poètes : Frontières 
Médiathèque 
> Vendays

•  Dimanche 19 
18h

Ciné-conférence 
« Le Maroc, Des 
cités impériales au 
Sud marocain » par 
Connaissance du 
Monde 
Salle culturelle 
> Vendays

•  Samedi 25 
20h30

Comédie de boulevard 
« Ah ces voisins » 
par Éric Léonard 
Salle culturelle 
> Vendays

•  Du 21 au 7 (avril) 
15h

Expo « Les livres c’est 
bon pour les bébés » 
dans le cadre de la 
semaine nationale 
de la petite enfance 
Médiathèque
> Vendays

•  Mercredi 29 
15h

Ciné-goûter 
« Les Mitchell contre 
les machines » 
Salle culturelle 
> Vendays

Pour ne rien rater de 
notre actualité abonnez-
vous à la newsletter 
mensuelle

@ville.vendays.montalivet

@vendaysmontalivet

La suite du programme sur le site de la mairie !
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